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PrésentationPrésentation

•• Vue d’ensemble du droit des brevetsVue d’ensemble du droit des brevets
–– Principes relatifs aux brevets (normes, droits, limites)Principes relatifs aux brevets (normes, droits, limites)
–– Lien avec la protection des obtentions végétalesLien avec la protection des obtentions végétales

•• Rôle des brevetsRôle des brevets
–– Incidence de la délivrance de brevets sur les activitésIncidence de la délivrance de brevets sur les activités

de recherche-développementde recherche-développement

•• Questions pratiquesQuestions pratiques
–– Biodiversité, exigences relatives à la divulgation enBiodiversité, exigences relatives à la divulgation en

matière de ressources génétiquesmatière de ressources génétiques
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Principes relatifs aux brevetsPrincipes relatifs aux brevets
Critères de brevetabilité – nouveautéCritères de brevetabilité – nouveauté

•• L’invention doit être L’invention doit être nouvellenouvelle par rapport à l’état de la par rapport à l’état de la
techniquetechnique
–– NouveautéNouveauté

• L’invention revendiquée n’a pas été divulguée dans l’“état de la
technique” (avant le dépôt de la demande de brevet)

• Il doit y avoir identité entre l’invention revendiquée et l’objet de
l’état de la technique

–– ÉtatÉtat de la technique de la technique
• Information accessible au public, présentée sous une forme qui

peut être constatée sur le terrain par les scientifiques

• L’information doit être accessible au public et la date de sa
divulgation doit pouvoir être prouvée
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Principes relatifs aux brevetsPrincipes relatifs aux brevets
Critères de brevetabilité – activité inventiveCritères de brevetabilité – activité inventive

•• L’invention doit être L’invention doit être non évidentenon évidente / impliquer une / impliquer une
activité inventiveactivité inventive
–– Le caractère évident permet d’évaluer la différence entreLe caractère évident permet d’évaluer la différence entre

ce qui se trouve dans l’état de la technique et ce qui estce qui se trouve dans l’état de la technique et ce qui est
revendiquérevendiqué

• L’état de la technique ne doit pas évoquer ce qui est
revendiqué comme étant l’invention

–– L’élément essentiel de la demande est l’inventionL’élément essentiel de la demande est l’invention
revendiquéerevendiquée par rapport à l’état de la technique par rapport à l’état de la technique

• Le fait de savoir qu’une substance non identifiée existe dans
un extrait de plante ne signifie pas qu’un composé chimique
isolé, purifié et caractérisé est “évident”
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Principes relatifs aux brevetsPrincipes relatifs aux brevets
Critères de brevetabilité – utilitéCritères de brevetabilité – utilité

•• L’invention doit être “L’invention doit être “utileutile” / susceptible d’application” / susceptible d’application
industrielleindustrielle
–– LesLes États États-Unis d’Amérique utilisent une norme plus générale-Unis d’Amérique utilisent une norme plus générale

• L’invention doit avoir une “utilité pratique” (utilisation dans le monde
réel) ou être applicable dans un domaine ou une industrie, y compris
l’agriculture

–– CBECBE
• Prévoit de larges conditions d ’admissibilité mais définit ensuite

certains types d’invention qui n’ont pas d’application industrielle

–– Les deux normes établissent une distinction entre les idéesLes deux normes établissent une distinction entre les idées
abstraites, les lois de la nature, les concepts n’ayant pas faitabstraites, les lois de la nature, les concepts n’ayant pas fait
l ’objet d ’une application et les inventions brevetablesl ’objet d ’une application et les inventions brevetables
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Principes relatifs aux brevetsPrincipes relatifs aux brevets
Critères d’admissibilité et d’utilitéCritères d’admissibilité et d’utilité

•• Critère d’utilité des Critère d’utilité des ÉtatsÉtats-Unis d’Amérique énoncé dans les-Unis d’Amérique énoncé dans les
directives pour l’examen d’utilité de directives pour l’examen d’utilité de l’USPTO l’USPTO : l’invention doit: l’invention doit
avoir une utilité précise, importante et plausibleavoir une utilité précise, importante et plausible
–– Précise : Précise : l’utilité de l’invention doit se rapporter au composél’utilité de l’invention doit se rapporter au composé

spécifique revendiqué, pas à la catégorie de composés à laquellespécifique revendiqué, pas à la catégorie de composés à laquelle
il appartientil appartient

–– Importante : Importante : l’utilité revendiquée pour l’invention ne doit pas êtrel’utilité revendiquée pour l’invention ne doit pas être
dépourvue de lien avec l’invention revendiquée (par exempledépourvue de lien avec l’invention revendiquée (par exemple
l’utilisation d’une protéinel’utilisation d’une protéine bioactive bioactive complexe comme source d’acides complexe comme source d’acides
aminés)aminés)

–– Plausible : Plausible : l’utilité de l’invention a une base scientifique bien établiel’utilité de l’invention a une base scientifique bien établie

•• Ces normes sont reprises dans la décision CBECes normes sont reprises dans la décision CBE
IcosIcos c.c. SmithKline SmithKline (JO OEB 2002, 263) (JO OEB 2002, 263)
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Principes relatifs aux brevetsPrincipes relatifs aux brevets
Critères de brevetabilité – divulgationCritères de brevetabilité – divulgation

•• Exigences relatives à la Exigences relatives à la divulgationdivulgation
–– La contrepartie du système des brevets : divulgationLa contrepartie du système des brevets : divulgation

anticipée de l’information technique contre droitsanticipée de l’information technique contre droits
exclusifsexclusifs

–– Les exigences relatives à la divulgation visent àLes exigences relatives à la divulgation visent à
rendre le public propriétaire de l’invention une fois lerendre le public propriétaire de l’invention une fois le
brevet expirébrevet expiré
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Principes relatifs aux brevetsPrincipes relatifs aux brevets
Critères de brevetabilité – divulgationCritères de brevetabilité – divulgation

–– Principales exigences auxPrincipales exigences aux États États-Unis d’Amérique-Unis d’Amérique
• Habilitation – la divulgation doit permettre à l’homme du métier

moyen de reproduire et de réaliser l’invention
• Description écrite – la demande de brevet est considérée, à

partir de la date de dépôt, comme une preuve de ce que
l’inventeur “a inventé”

• Meilleure manière – ce que le déposant considérait comme la
meilleure manière de réaliser l’invention – s’il y en a une – au
moment du dépôt de la demande

• Meilleure manière subjective – la meilleure manière n’est pas
objective mais subjective – ce que le déposant de la demande de
brevet considérait réellement comme la meilleure manière de
réaliser l’invention au moment où la demande a été déposée



WIPO-UPOV/SYM/03/7
page 6

Transparent n° 9

SIDLEY AUSTIN BROWN & WOOD LLP

9

Principes Principes relatifs aux relatifs aux brevetsbrevets
Critères Critères de de brevetabilité brevetabilité - description - description écriteécrite

•• Exigences Exigences relatives à la relatives à la divulgationdivulgation (suite) (suite)
–– L’exigence L’exigence de lade la description  description écriteécrite,, objet  objet d’évolutions considérablesd’évolutions considérables

au au sein sein de de l’office des l’office des brevets et brevets et des marques ou des marques ou du du secteursecteur
judiciairejudiciaire

• Ce qui doit être établi pour étayer la revendication relative
au genre

– La revendication relative au genre de composés associés de façon
fonctionnelle peut être étayée par la détermination d’un nombre représentatif
d’espèces ou d’un lien entre la structure et la fonction

– Tenir compte de la prévisibilité dans le domaine du genre

• Les revendications relatives à des séquences EST ne sont
généralement pas suffisantes pour établir la description écrite du
gène pleine longueur

– L’élément essentiel de la demande est la connaissance de la fonction du gène,
en particulier lorsqu’il y a un degré de variation important pour les membres
d’une famille de gènes connexes ayant des domaines réservés
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Principes relatifs aux Principes relatifs aux brevetsbrevets
Critères Critères de de brevetabilité brevetabilité - - autorisationautorisation

•• Exigences Exigences relatives à la relatives à la divulgationdivulgation (suite) (suite)
–– Droit relatif Droit relatif à à l’autorisation relativement l’autorisation relativement stablestable

auxaux É Étatstats--Unis d’AmériqueUnis d’Amérique
• Le fascicule de brevet doit permettre à l’homme du métier de réaliser

l’invention brevetée
– Les facteurs de Wands (affaire Wands, 858 F.2d 731 (Fed. Cir. 1988))

comprennent 1) l’étendue des revendications,
2) la nature de l’invention,  3) l’état de la technique, 4) le niveau de
compétence d’un homme du métier moyen, 5) le degré de
prévisibilité dans la technique, 6) la quantité d’indications fournies par
l’inventeur, 7) l’existence d’exemples concrets et 8) la part
d’expérimentation nécessaire pour la réalisation ou l’utilisation de
l’invention à partir du contenu de la divulgation.

• Les dépôts ont joué un rôle considérable au début de l’industrie
biotechnologique, ils sont aujourd’hui moins importants pour
l’habilitation mais servent à étayer la description écrite.
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Principes relatifs auxPrincipes relatifs aux brevets brevets
CritèresCritères de de brevetabilité brevetabilité - -

divulgationdivulgation selon l’Accordselon l’Accord sursur lesles ADPIC ADPIC
•• ExigencesExigences relatives à la relatives à la divulgationdivulgation (suite) (suite)

–– Article 29 de Article 29 de l’Accord sur les l’Accord sur les ADPIC :ADPIC : les membres ne les membres ne
peuvent peuvent demander la demander la divulgation divulgation de de l’invention que dansl’invention que dans
la la mesure nécessaire mesure nécessaire pour “pour “qu’unequ’une personnepersonne du métier du métier
puissepuisse l’exécuterl’exécuter””

• Les membres peuvent, à titre facultatif, exiger la divulgation de la
“meilleure manière” si celle-ci est connue du déposant au moment
du dépôt de la demande

–– Objectif Objectif : : s’assurer s’assurer de de l’application uniforme des normesl’application uniforme des normes
dans tous les dans tous les pays pays membres membres de l’OMCde l’OMC

• Les membres ne peuvent pas imposer de nouvelles conditions
particulières en matière de divulgation
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Principes relatifs aux Principes relatifs aux brevetsbrevets
Admissibilité aux Admissibilité aux ÉÉtatstats--Unis d’AmériqueUnis d’Amérique

•• Norme américaine Norme américaine la plus“exhaustive” en la plus“exhaustive” en ce ce quiqui
concerne l’admissibilitéconcerne l’admissibilité
–– TouteToute invention “ invention “faite faite par par l’hommel’homme” ” peut êtrepeut être

brevetéebrevetée
• Admissible ne signifie pas que l’invention sera brevetée, elle doit être

nouvelle, utile, non évidente, divulguée et décrite de façon adéquate

–– Diamond Diamond c.c. Chakrabarty,  Chakrabarty, 100 S.Ct. 2204 (1980)100 S.Ct. 2204 (1980)
• “Une règle selon laquelle les inventions imprévues ne sont pas protégées

serait contraire au principe fondamental du droit des brevets selon lequel
l’anticipation compromet la brevetabilité et les inventions les plus
intéressantes pour l’humanité sont celles qui ‘repoussent les frontières de
la chimie, de la physique et autres domaines’”.

• “Le Congrès a utilisé des termes généraux dans l’article 101, précisément
parce que ces inventions sont souvent imprévisibles”.
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Principes relatifs auxPrincipes relatifs aux brevets brevets
AdmissibilitéAdmissibilité - ADPIC - ADPIC

•• L’articleL’article 27.1 de  27.1 de l’Accord sur les l’Accord sur les ADPIC ADPIC prévoitprévoit
l’admissibilité l’admissibilité de de toutes les toutes les inventions qui inventions qui sontsont
nouvellesnouvelles, qui , qui impliquent une activité impliquent une activité inventive etinventive et
qui qui sont susceptibles d’application industriellesont susceptibles d’application industrielle

•• LesLes articles 27.2 et 27.3  articles 27.2 et 27.3 définissent ensuite lesdéfinissent ensuite les
exceptions exceptions facultativesfacultatives que les États membresque les États membres
peuvent prévoirpeuvent prévoir par rapport à la  par rapport à la règle généralerègle générale
–– À À interpréter dans cette optiqueinterpréter dans cette optique : tout  : tout doit pouvoir doit pouvoir faire faire l’objetl’objet

d’un d’un brevet brevet sauf sauf en en cas d’exception spécifiquement définiecas d’exception spécifiquement définie et et
autoriséeautorisée par  par l’Accord sur les l’Accord sur les ADPICADPIC
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Principes relatifs auxPrincipes relatifs aux brevets brevets
AdmissibilitéAdmissibilité – exclusions  – exclusions selonselon

l’articlel’article 27.2 27.2

•• Exclusion de Exclusion de l’articlel’article 27.2 : 27.2 :
–– Autorise les membres Autorise les membres àà exclure les  exclure les brevets pour brevets pour desdes

inventions qui inventions qui peuvent ne peuvent ne pas pas être exploitées surêtre exploitées sur
leur territoire parce qu’elles présentent une leur territoire parce qu’elles présentent une gravegrave
menace pour “menace pour “l’ordrel’ordre public public ouou la  la moralitémoralité, y , y compriscompris
pour pour protégerprotéger la santé et la vie  la santé et la vie desdes personnespersonnes et  et desdes
animauxanimaux ouou préserverpréserver lesles végétauxvégétaux, , ouou pour  pour éviteréviter de de
graves graves atteintesatteintes à  à l’environnementl’environnement””

• Les membres ne peuvent pas refuser les brevets en vertu
de l’article 27.2 mais autorisent les parties à exploiter la
technologie sur leur territoire
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Principes relatifs aux Principes relatifs aux brevetsbrevets
AdmissibilitéAdmissibilité – exclusion  – exclusion selonselon

l’articlel’article 27.3.a) 27.3.a)
•• Exclusion de Exclusion de l’articlel’article 27.3.a) 27.3.a)

–– Autorise les membres Autorise les membres à à exclure exclure de la de la brevetabilité lesbrevetabilité les
inventions de inventions de procédésprocédés ( (c’estc’est-à-dire -à-dire les méthodesles méthodes
thérapeutiquesthérapeutiques, , chirurgicales ou diagnostiques appliquéeschirurgicales ou diagnostiques appliquées
au corps au corps humain ou humain ou animal)animal)

• fondé sur l’article 53.c) de la CBE

–– N’autorise N’autorise paspas les membres les membres à à limiter l’admissibilité limiter l’admissibilité en en cece
qui qui concerne des revendications portant sur des concerne des revendications portant sur des produitsproduits
(par (par exemple des composés ou exemple des composés ou compositions à compositions à utiliserutiliser
dans des méthodes thérapeutiquesdans des méthodes thérapeutiques, , diagnostiques oudiagnostiques ou
chirurgicaleschirurgicales))
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Principes relatifs aux Principes relatifs aux brevetsbrevets
AdmissibilitéAdmissibilité – exclusion  – exclusion selonselon

l’articlel’article 27.3.b) 27.3.b)
•• Article 27.3.b)Article 27.3.b)

–– Autorise les membres Autorise les membres à à exclure lesexclure les inventionsinventions sur lessur les
végétauxvégétaux et  et lesles animauxanimaux ( (c’estc’est-à-dire -à-dire les produitsles produits) ) ou lesou les
procédés essentiellement biologiquesprocédés essentiellement biologiques

–– Il doit être Il doit être possible possible d’obtenir des d’obtenir des brevets pourbrevets pour
• des micro-organismes

– bactéries, levures, champignons
– lignées cellulaires (par exemple, des hybridomes, des lignées

cellulaires transformées)

• des procédés qui ne sont pas essentiellement biologiques
(par exemple la manipulation d’une fonction cellulaire
particulière pour obtenir le résultat souhaité)

• définition de l’expression “essentiellement biologique”
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PrincipesPrincipes relatifsrelatifs auxaux brevets brevets
AdmissibilitéAdmissibilité – protection – protection des obtentions des obtentions

végétales selon l’articlevégétales selon l’article 27.3.b) 27.3.b)

•• Article 27.3.b) (suite)Article 27.3.b) (suite)
–– Impose Impose aussiaussi uneune conditioncondition : en  : en l’absencel’absence de brevets de brevets

pourpour des des inventions relatives  inventions relatives aux plantesaux plantes, , lesles
membres doivent prévoir une membres doivent prévoir une protection protection sui generissui generis
efficace efficace pour pour les variétés végétalesles variétés végétales

–– Le Le termeterme efficaceefficace s’entend compte tenus’entend compte tenu de  de l’objectifl’objectif
de la protectionde la protection

• Accorder des droits exclusifs sur la variété végétale
• Faire appel à l’UPOV en tant qu’instance reconnue pour

établir des normes de protection efficaces
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PrincipesPrincipes relatifsrelatifs auxaux brevets brevets
AdmissibilitéAdmissibilité – brevets  – brevets sursur desdes gènesgènes

•• Brevets Brevets sursur desdes “ “gènesgènes””
–– UnUn gènegène estest uneune séquenceséquence de  de nucléotidesnucléotides codantscodants pour pour

unun polypeptide polypeptide
• Un gène existant à l’état “naturel” est considéré comme

une séquence non contiguë de nucléotides dans un
chromosome

• La recherche définit les parties de la séquence codante
pour le polypeptide

•• Le brevet Le brevet estest à  à l’originel’origine de  de droits sur undroits sur un composécomposé
chimiquechimique créé créé en en utilisant ces informationsutilisant ces informations
–– UneUne nouvelle  nouvelle séquenceséquence de  de nucléotides n’existant nucléotides n’existant pas àpas à

l’état naturell’état naturel qui  qui exclutexclut lesles nucléotidesnucléotides non  non codantscodants
observés dansobservés dans la  la séquenceséquence existant existant à à l’état naturell’état naturel
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Principes relatifs aux Principes relatifs aux brevetsbrevets
AdmissibilitéAdmissibilité –  – nouveautésnouveautés USA/CBE USA/CBE

•• La La législationlégislation USA/CBE  USA/CBE nécessitenécessite la la
déterminationdétermination de la  de la séquenceséquence de  de codagecodage
complètecomplète etet de la  de la fonctionfonction/du /du rôle joué rôle joué parpar
le le gène ou gène ou le le produit produit de son expressionde son expression
–– Brevets non Brevets non délivrés délivrés pour pour des séquences n’ayant des séquences n’ayant paspas

uneune fonctionfonction caractériséecaractérisée

–– ConsidérantConsidérant 23 de la Directive  23 de la Directive européenneeuropéenne sursur la la
biotechnologiebiotechnologie (“ (“ConsidérantConsidérant qu’unequ’une simple  simple séquenceséquence
d’ADNd’ADN  sans indication   sans indication d’uned’une fonctionfonction nene contientcontient aucunaucun
enseignement enseignement technique;  technique;  qu’ellequ’elle nene sauraitsaurait, par, par
conséquentconséquent, , constituer une constituer une invention invention brevetablebrevetable”)”)
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Principes relatifs aux Principes relatifs aux brevetsbrevets
AdmissibilitéAdmissibilité –  – naturel naturel et pas et pas naturelnaturel

•• Matériel existant Matériel existant à à l’état naturell’état naturel
–– Le Le droitdroit desdes brevets  brevets établitétablit uneune distinction  distinction entreentre le  le matérielmatériel  “  “existant existant àà

l’état naturell’état naturel” et ” et lesles inventions  inventions crééescréées grâcegrâce à  à l’interventionl’intervention de de
l’hommel’homme

–– LesLes droitsdroits sursur des des brevets brevets ne peuvent ne peuvent pas pas donner naissance donner naissance à à desdes
droits exclusifs sur des organismes vivants tels qu’on les trouve dansdroits exclusifs sur des organismes vivants tels qu’on les trouve dans
la nature (la nature (c’estc’est-à-dire non -à-dire non modifiésmodifiés par  par l’intervention l’intervention de de l’hommel’homme))

•• Inventions Inventions portant sur portant sur du du matériel matériel qui qui n’existen’existe pas à  pas à l’étatl’état
naturelnaturel
–– PlantePlante ouou animal  animal génétiquementgénétiquement modifiémodifié

• Créé par “génie génétique” ou selon d’autres techniques
–– ComposésComposés ouou compositions  compositions chimiqueschimiques isolésisolés de la  de la planteplante, de , de l’animall’animal

ouou du micro- du micro-organismeorganisme
–– Composition Composition d’und’un micro- micro-organismeorganisme purifiépurifié, , cultivécultivé et stable et stable
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PrincipesPrincipes relatifsrelatifs auxaux brevets brevets
DroitsDroits conférésconférés

•• LesLes brevets  brevets confèrentconfèrent desdes droitsdroits exclusifsexclusifs
–– DroitDroit d’interdire d’interdire àà des des tiers de  tiers de réaliserréaliser, , d’exploiterd’exploiter, de, de

vendrevendre, , d’offrir d’offrir à la à la vente ou d’importer l’inventionvente ou d’importer l’invention
sans sans autorisationautorisation

–– LesLes brevets  brevets contiennentcontiennent beaucoupbeaucoup d’informationsd’informations,,
mais ne confèrent des droits que dans les limitesmais ne confèrent des droits que dans les limites
définies définies par par les revendicationsles revendications..

• Les revendications définissent “l’invention” jugée
brevetable
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PrincipesPrincipes relatifs aux relatifs aux brevetsbrevets
Limites aux droits sur desLimites aux droits sur des brevets brevets

•• La La plupartplupart desdes pays  pays limitentlimitent l’exercice desl’exercice des
droitsdroits du  du titulaire d’un titulaire d’un brevet brevet dans certainesdans certaines
circonstancescirconstances
–– UtilisationUtilisation expérimentaleexpérimentale de  de l’inventionl’invention –  – étudier étudier etet

évaluer l’invention évaluer l’invention pour pour déterminer déterminer son son conditionnementconditionnement

–– Inhabituel auxInhabituel aux É Étatstats--UnisUnis d’Amériqued’Amérique – pas– pas
d’exception légale d’exception légale en en faveur faveur de la de la rechercherecherche, , uneune
certaine liberté est accordée certaine liberté est accordée pour pour réaliser desréaliser des
recherches recherches à à caractère purementcaractère purement non commercial en non commercial en
utilisantutilisant l’inventionl’invention brevetéebrevetée
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PrincipesPrincipes relatifsrelatifs auxaux brevets brevets
Limites aux droits sur des Limites aux droits sur des brevetsbrevets

•• LimitesLimites d’ordred’ordre pratiquepratique
–– Pas de Pas de mesures efficacesmesures efficaces, , concrètes ou favorablesconcrètes ou favorables au au

développement développement de de produits permettant aux titulaires produits permettant aux titulaires dede
faire respecter faire respecter les les brevets brevets avec fermeté lorsque cela estavec fermeté lorsque cela est
possiblepossible

• Il est fréquent d’autoriser l’utilisation de la technologie
brevetée par les universités et d’autres organisations axées
sur la recherche afin de faciliter le développement de la
technologie

–– Une véritable expérienceUne véritable expérience au  au niveauniveau mondialmondial montremontre queque
lesles procéduresprocédures judiciairesjudiciaires relatives  relatives auxaux brevets  brevets sontsont raresrares
en en cece qui  qui concerneconcerne lesles activitésactivités de concession de  de concession de licencelicence
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Brevet et protectionBrevet et protection
des obtentionsdes obtentions végétalesvégétales

ConditionsConditions

La La variété végétale doitvariété végétale doit
être être ::

NouvelleNouvelle

StableStable

DistincteDistincte

HomogèneHomogène

Obligation de Obligation de déposerdéposer uneune
demande maisdemande mais sans  sans examenexamen
quantquant au fond au fond

L’invention doit êtreL’invention doit être : :

NouvelleNouvelle

Utile/susceptible Utile/susceptible d’applicationd’application
industrielleindustrielle

Non Non évidenteévidente /  / impliquer uneimpliquer une
activitéactivité inventive inventive

DécriteDécrite de  de façonfaçon adéquate dansadéquate dans
la la demandedemande

Protection Protection des obtentionsdes obtentions
végétalesvégétales

BrevetBrevet
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Brevet et protectionBrevet et protection
des obtentionsdes obtentions végétalesvégétales

DroitsDroits conférésconférés

DroitsDroits sursur le  le matérielmatériel de de
reproduction reproduction ouou de multiplication, le de multiplication, le
produitproduit de la  de la récolterécolte et  et lesles produitsproduits
découlantdécoulant du  du produitproduit de la  de la récolterécolte

Les droitsLes droits portent  portent sur cesur ce qui  qui estest
définidéfini par  par lesles revendicationsrevendications du du
brevetbrevet

InterdireInterdire la production  la production ouou la la
reproduction (multiplication), lereproduction (multiplication), le
conditionnementconditionnement aux aux fins de lafins de la
reproduction reproduction ou ou de la multiplication,de la multiplication,
l’offre l’offre à la à la ventevente, la , la vente ou toutevente ou toute
autre formeautre forme de  de commercialisationcommercialisation,,
l’exportationl’exportation, , l’importationl’importation, la, la
détention détention à à l’une l’une de de ces ces finsfins

InterdireInterdire la  la réalisationréalisation, , l’exploitationl’exploitation,,
la la ventevente, , l’offre l’offre à la à la vente ouvente ou
l’importation l’importation non non autorisée autorisée dede
l’invention brevetéel’invention brevetée

Protection Protection des obtentions végétalesdes obtentions végétalesBrevetBrevet
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Brevet et protectionBrevet et protection
des obtentions végétalesdes obtentions végétales

ExceptionsExceptions

Des exceptions Des exceptions obligatoiresobligatoires
permettentpermettent l’utilisationl’utilisation du  du matérielmatériel de de
reproduction reproduction ouou de multiplication de multiplication
pour i) pour i) uneune utilisationutilisation privéeprivée, non, non
commercialecommerciale, ii) , ii) desdes recherchesrecherches sursur
la la variétévariété protégéeprotégée, iii) , iii) créercréer uneune
nouvelle nouvelle variétévariété..

UneUne exception facultative  exception facultative permetpermet
auxaux agriculteursagriculteurs d’utiliserd’utiliser le  le produitproduit
de de leur récolteleur récolte pour pour des des plantations plantations
futures futures sur leurs sur leurs exploitations.exploitations.

Article 30 de Article 30 de l’Accord surl’Accord sur
lesles ADPIC :  ADPIC : utilisation utilisation qui qui n’entren’entre
pas en pas en conflit conflit de de manière injustifiéemanière injustifiée
avec les intérêts légitimesavec les intérêts légitimes du  du titulairetitulaire
du brevet, du brevet, comptecompte tenutenu desdes intérêtsintérêts
légitimeslégitimes des des tierstiers

Généralement Généralement :: utilisationutilisation
expérimentaleexpérimentale qui  qui n’an’a pas pas
d’implicationd’implication commercialecommerciale évidenteévidente

Protection Protection desdes obtentionsobtentions végétalesvégétalesBrevetBrevet
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Considérations pratiques concernantConsidérations pratiques concernant
l’utilisation des l’utilisation des brevetsbrevets

RechercheRecherche
fondamentalefondamentale

Invention etInvention et
dépôt dépôt dede

demandesdemandes
de brevetde brevet

00 77 2020

LancementLancement
du du produitproduit

RechercheRecherche
appliquéeappliquée

((développement développement dede
produitsproduits, , essaisessais,,

évaluationévaluation))

DélaiDélai
d’exclusivitéd’exclusivité
du du marchémarché

ExpirationExpiration
du brevetdu brevet

- 6- 6

Université

Petites entreprises de
biotechnologie

Grandes entreprises
de biotechnologie
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Rôle des Rôle des brevets brevets dansdans
la la rechercherecherche--développementdéveloppement

•• Rôle Rôle de de l’exclusité des l’exclusité des brevetsbrevets
–– Les Les brevets brevets permettent aux membres d’une permettent aux membres d’une équipeéquipe dede

rechercherecherche--développement développement de de s’assurer que less’assurer que les “ “résultatsrésultats””
de de leurs leurs efforts (par efforts (par exemple un exemple un nouveau nouveau produit ouproduit ou
service) service) ne peuvent ne peuvent pas pas être utilisés être utilisés sans sans autorisationautorisation

• Empêche le “parasitisme” à l’égard des investissements
effectués par l’équipe en interdisant l’utilisation non
autorisée de ce qui a été breveté

• Permet à l’équipe a) de percevoir un juste retour sur
investissement, et b) de s’assurer que la technologie
brevetée est effectivement exploitée en mettant de nouveaux
produits et services sur le marché
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Rôle des Rôle des brevets brevets dansdans
le le développement des produitsdéveloppement des produits

•• Les droits Les droits de brevet de brevet peuvent être concédés souspeuvent être concédés sous
licence sous licence sous la la forme forme qui qui favorise favorise le le mieuxmieux
l’exploitation commerciale l’exploitation commerciale de de l’inventionl’invention
–– Licences Licences exclusives exclusives limitées limitées à à un domaineun domaine – – licenceslicences

exclusives exclusives dans des domaines d’utilisation définisdans des domaines d’utilisation définis
• Une licence transmet l’utilisation exclusive du gène breveté dans

une plante cultivée déterminée, d’une part, et dans d’autres
plantes cultivées, d’autre part

–– Concession de Concession de licenceslicences non exclusives  non exclusives limitée limitée par lapar la
portée desportée des licenceslicences

• Droit d’incorporer/d’utiliser le gène dans des variétés spécifiques
et de vendre les variétés spécifiques de façon non exclusive
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Questions Questions pratiquespratiques
Exigences particulièresExigences particulières relatives relatives

à la à la divulgationdivulgation
 Propositions Propositions

•• Exigences Exigences relatives à la relatives à la divulgation divulgation en en matière matière dede
ressources génétiquesressources génétiques
–– Propositions Propositions visant visant à à prescrire prescrire (en plus de la (en plus de la divulgationdivulgation

afférente aux afférente aux brevets) brevets) des exigences des exigences de de divulgationdivulgation
particulièresparticulières pour la  pour la détermination détermination et la et la divulgation divulgation dede
l’originel’origine/de la source /de la source des des ““ressourcesressources génétiquesgénétiques” (tout ” (tout cece qui qui
a a unun ADN) ADN)

–– Objectifs visant apparemment Objectifs visant apparemment à à garantir garantir le respect le respect desdes
obligations relatives au obligations relatives au partage des avantages prévuespartage des avantages prévues par la par la
Convention Convention sur sur la la diversité biologique ou les différents diversité biologique ou les différents payspays

–– Tous les Tous les concepts concepts prévoient commeprévoient comme sanction le  sanction le refus refus dede
délivrer un délivrer un brevet brevet ou ou la la perte des droits sur desperte des droits sur des brevets brevets
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Questions Questions pratiquespratiques
Préoccupations concernant les exigencesPréoccupations concernant les exigences

particulièresparticulières relatives à la  relatives à la divulgationdivulgation

•• La La portée des portée des propositions propositions est est sans rapport sans rapport avec lesavec les
objectifs objectifs de la CDBde la CDB
–– Peu d’inventions brevetables découlent Peu d’inventions brevetables découlent de la de la sélection sélection dede

““ressourcesressources génétiquesgénétiques” non ” non amélioréesaméliorées (par  (par exempleexemple desdes
échantillonséchantillons de  de germoplasmegermoplasme non  non amélioréamélioré))

–– Toute demande dans Toute demande dans le le domaine domaine de la de la biotechnologie indiquebiotechnologie indique
lesles mots “ mots “ressourcesressources génétiquesgénétiques” ” mais seule une mais seule une petite petite partiepartie
peut concerner les ressources génétiques rassemblées grâcepeut concerner les ressources génétiques rassemblées grâce
aux activités aux activités de de bioprospection visées bioprospection visées par la CDBpar la CDB

–– Le respect Le respect des des obligations obligations représente une énorme représente une énorme charge etcharge et
des risques considérablesdes risques considérables pour  pour un système un système qui, qui, par par définitiondéfinition,,
ne couvrira ne couvrira pas la pas la grande majorité des activités grande majorité des activités dede
bioprospectionbioprospection
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Questions Questions pratiquespratiques
Préoccupations concernant les exigencesPréoccupations concernant les exigences

particulièresparticulières relatives à la  relatives à la divulgationdivulgation

•• Des Des incitations incitations à à l’utilisation des ressourcesl’utilisation des ressources
génétiques sont nécessairesgénétiques sont nécessaires –  – lesles exigencesexigences
particulièresparticulières relatives à la  relatives à la divulgationdivulgation qui  qui sontsont
proposéesproposées produirontproduiront l’effetl’effet contrairecontraire!!
–– Il existe aujourd’hui très peu d’incitationsIl existe aujourd’hui très peu d’incitations pour  pour que les sociétés que les sociétés dede

biotechnologie investissent dans biotechnologie investissent dans la la rechercherecherche--développement développement dede
““ressourcesressources génétiquesgénétiques” non ” non amélioréesaméliorées

• Des dépenses et des efforts considérables sont nécessaires pour
de faibles perspectives de résultats commerciaux intéressants

–– LLier des risques potentiels ier des risques potentiels à à des des brevets brevets sur des sur des inventionsinventions
réalisées réalisées à à partir partir de de l’utilisation l’utilisation de de ressources génétiquesressources génétiques crée uncrée un
obstacle obstacle supplémentaire supplémentaire important au important au développement développement de de produitsproduits
enen utilisant ces éléments utilisant ces éléments
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Questions Questions pratiquespratiques
Préoccupations concernant les exigencesPréoccupations concernant les exigences

particulièresparticulières relatives à la  relatives à la divulgationdivulgation
•• Les Les propositions propositions tentent d’imposer des tentent d’imposer des charges charges injustes injustes etet

inappropriées inappropriées à à toustous les déposants  les déposants de de demandesdemandes de brevet de brevet
–– La La divulgation divulgation de de l’origine nécessiterait des activités l’origine nécessiterait des activités de de recherche recherche etet

d’analyse d’analyse pour pour produire des résultats produire des résultats qui qui sontsont, par , par définitiondéfinition, , peupeu
clairsclairs

• La lignée génétique d’un échantillon peut révéler de multiples  “origines”
• Origine à une date précise
• Importance du lien

–– Les contraintes Les contraintes de temps de temps sont considérables sont considérables en en ce ce qui qui concerneconcerne le le
dépôt des demandesdépôt des demandes –  – les exigences proposées entraîneraient desles exigences proposées entraîneraient des
retards retards insurmontablesinsurmontables

•• Le Le système des système des brevets brevets ne constitue ne constitue pas le pas le moyen appropriémoyen approprié
pour faire respecter pour faire respecter les les dispositions relatives à la CDBdispositions relatives à la CDB
–– SiSi vousvous nene payezpayez pas de  pas de taxetaxe vousvous nene perdezperdez pas  pas vosvos droitsdroits au au

brevet!brevet!
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Questions Questions pratiquespratiques
Conclusions Conclusions sur les exigences particulièressur les exigences particulières

relatives à la relatives à la divulgationdivulgation

•• Réglementer directement Réglementer directement la la bioprospection bioprospection parpar
des loisdes lois//pratiques fondées sur pratiques fondées sur la CDBla CDB
–– Créer l’incertitude surCréer l’incertitude sur la  la validité des validité des brevets brevets supprimera l’intérêtsupprimera l’intérêt

commercial de la commercial de la rechercherecherche--développement sur les ressourcesdéveloppement sur les ressources
génétiquesgénétiques

–– Il est inapproprié Il est inapproprié de de tenter tenter de de réglementer cette réglementer cette situation à situation à l’aidel’aide
du du système des système des brevets qui brevets qui est est à la à la fois fois trop trop général général et et inefficaceinefficace

–– On On présume que les innovateurs agissentprésume que les innovateurs agissent en en dehors des  dehors des régimesrégimes
fondés surfondés sur la CDB – affirmation  la CDB – affirmation dénuée dénuée de de fondementfondement

–– Cela introduirait dans les normes Cela introduirait dans les normes relatives relatives aux aux brevets brevets desdes
dispositions dispositions impossibles impossibles à à mettre mettre en en pratique pratique en raison deen raison de
l’incertitude considérable concernant l’incertitude considérable concernant la nature la nature des exigencesdes exigences
relatives à la relatives à la divulgationdivulgation
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Questions?Questions?

•• VeuillezVeuillez adresseradresser vosvos questions à : questions à :

Jeffrey P. KushanJeffrey P. Kushan
Sidley Austin Brown and Wood LLPSidley Austin Brown and Wood LLP
1501 K Street, N.W.1501 K Street, N.W.
Washington, D.C. 20005Washington, D.C. 20005
jkushan@sidley.comjkushan@sidley.com
202-736-8914 (202-736-8914 (téltél.), 202-736-8711 (.), 202-736-8711 (tlcptlcp.).)
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